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Bonjour, je m’appelle Valérie de Tilbourg, je suis scénariste, 
et depuis le mois de mai, présidente de la MACD, la 
Mutuelle des Auteurs et Compositeurs Dramatiques. C’est 
notre Conseil d’Administration qui m’a demandé 
d’intervenir ici pour vous parler de notre Mutuelle. 
 
Créée par Pierre Billard en 1982, la MACD  compte 
actuellement 1409 bénéficiaires donc 912 adhérents 
principaux et 500 conjoints, leurs enfants.  
Elle est administrée pour les auteurs et par des auteurs 
issus de tous les répertoires.  
 
Le principe de solidarité joue à plein : il n’y a qu’une seule 
garantie et une seule cotisation identique pour tous les 
membres, quel que soit leur âge. Pour adhérer, il suffit 
d’être membre de la SACD et d’être âgé de moins de 65 
ans.  
  
Notre principal souci est de limiter au maximum les 
augmentations de cotisations en cherchant 
constamment l’équilibre entre notre sécurité financière et 
la qualité de nos prestations, que nous tachons 
d’améliorer à chaque fois que cela est possible.  
Il s’agit d’une mission parfois délicate mais passionnante, 
rendue possible par l’engagement des Auteurs 
Administrateurs. 
 
Car face à la voracité des grands groupes d’assurance, 
au désengagement progressif de la sécurité sociale, aux 
exigences européennes sans cesse renouvelées : à ce 
qu’il est convenu d’appeler « l’horizon 2012 », mes 
prédécesseurs, ont su nous préparer. Nous héritons d’une 
mutuelle modernisée, efficace, compétitive, et surtout 
porteuse d’une valeur précieuse… celle de la 
mutualisation en passe de devenir rare.  
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Lorsque vous vous rendez à la SACD, venez nous voir, vous 
n’avez que la rue à traverser, la MACD se trouve au n° 12 
de la rue Ballu. Vous y rencontrerez Anne Hublet, notre 
Directrice et son assistante, Delphine Lamorère, qui se 
feront un plaisir de vous accueillir et de répondre à toutes 
les questions que vous voudrez leur poser. 
 
Une dernière précision, à la MACD, pas besoin de taper 
étoile ni les choix 1, 2, 3, dièse, dans un répondeur 
anonyme… Votre nom suffit…Vous êtes membre, et à ce 
titre, une personne dont on prend soin. 
A très bientôt j’espère… Merci. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


